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(54) DISPOSITIF DE REFROIDISSEMENT D’UN CARTER DE TURBOMACHINE

(57) La rétraction thermique d’un carter (2) pour ré-
gler au mieux les jeux intérieurs entre le rotor et le stator
est effectuée par un anneau (4) fixé sur la peau (2) plutôt
que par une rampe circulaire à distance de lui. L’anneau
(4) comprend, entre un boîtier collecteur (8) et la peau

(2), une tôle (7) foraminée, placée sur une ouverture du
boîtier (8) parallèlement à la peau (2) et à petite distance,
afin d’imposer des conditions de ventilations invariables
et connues.
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Description

[0001] Le sujet de l’invention est un dispositif de refroi-
dissement d’un carter de turbomachine par un écoule-
ment de gaz.
[0002] Un procédé très employé pour régler les jeux
dans les turbomachines, entre les aubes fixes et mobiles
d’une part, le rotor et le stator auxquels elles sont fixées
d’autre part, consiste à souffler un écoulement de gaz
frais sur le carter du stator pour produire une rétraction
thermique de son diamètre. L’écoulement est générale-
ment une petite partie de l’écoulement des gaz de la vei-
ne de la turbomachine, qu’on soutire aux compresseurs
où le gaz est à haute pression et encore frais, qu’on laisse
circuler dans des conduits longeant la veine et qu’on
souffle sur les turbines beaucoup plus chaudes, de la
machine. Le dispositif comprend traditionnellement des
rampes annulaires entourant le carter du stator à distan-
ce de lui et pourvues d’orifices de soufflage dirigés vers
le carter. Le document US 6 149 074 A décrit un tel dis-
positif de refroidissement.
[0003] Un inconvénient de ce dispositif est un manque
de précision. La position de la rampe ne peut pas toujours
être maintenue optimale en raison des déformations, no-
tamment des dilatations thermiques différentielles dues
à des échauffements différents, subies par la machine
au cours du fonctionnement et des tolérances de fabri-
cation du dispositif de soufflage comprenant les rampes.
Ces déformations et dilatations différentielles peuvent re-
venir à déplacer les rampes aussi bien en direction axiale
qu’en direction radiale du carter, d’autant plus que celui-
ci est généralement conique. Les rampes peuvent ainsi
se trouver à côté des endroits du carter qui étaient sup-
posés subir le soufflage (normalement les parties les plus
rigides, autour des nervures circulaires qui le raidissent,
et qui détermine bien ces dimensions), et leur distance
au carter peut aussi être déréglée, et même disparaître
dans certaines situations. Or, une très grande précision
de position est nécessaire pour obtenir une bonne qualité
de réglage des jeux dans les moteurs contemporains, et
des erreurs de position ou des déplacements de l’ordre
du millimètre peuvent compromettre la qualité du souf-
flage. Et si le carter entre en contact avec les rampes,
elles peuvent éclater s’il se dilate davantage.
[0004] Les inconvénients d’erreurs de position au
montage du dispositif sur le carter ou pendant le fonc-
tionnement peuvent être réduits si les rampes sont unies
au carter par des dispositifs de liaison, au lieu d’être com-
plètement séparées de lui dans le brevet mentionné ci-
dessus, mais les déformations et dilatations thermiques
différentielles contraignent fortement alors l’assembla-
ge, et des ruptures sont aussi possibles.
[0005] Le maintien des rampes de refroidissement par
soufflage à une position bien définie, aussi bien axiale
que radiale, par rapport au carter qui subit le soufflage
d’air n’est donc pas résolu de façon satisfaisante
aujourd’hui.
[0006] Un dispositif dans lequel les rampes sont as-

semblées au carter est le sujet du document EP 2236772
A2. Les rampes sont composées d’une tôle intérieure
munie des orifices de soufflage, d’une tôle extérieure dé-
limitant une chambre de soufflage avec la tôle intérieure,
et d’une tôle intermédiaire permettant une égalisation
des flux d’air vers les orifices de soufflage. Ces tôles sont
munies de rebords superposés et vissés à des pattes de
maintien sur le carter. La structure est relativement com-
plexe, et des défauts de position, suffisamment impor-
tants dans ce domaine où une très grande précision est
souhaitée, risquent d’apparaître en l’absence de précau-
tions particulières au montage.
[0007] C’est pour obvier à cet inconvénient d’impréci-
sion du refroidissement que l’invention fut conçue. Sous
une forme générale, elle concerne un dispositif de refroi-
dissement d’un carter de révolution de turbomachine par
un écoulement de gaz, comprenant : une tôle entourant
une bande circulaire du carter, ayant des bords fixés au
carter et une partie principale foraminée parallèle au car-
ter, la tôle et le carter délimitant une chambre de soufflage
de gaz dotée d’ouvertures d’évacuation ; un boîtier col-
lecteur entourant la tôle, et délimitant avec la tôle une
chambre de distribution de gaz en coiffant la partie prin-
cipale de la tôle ; une capacité d’alimentation en gaz à
distance du boîtier ; et au moins un conduit de raccord
reliant la capacité au boîtier ; et le dispositif est caracté-
risé en ce que La position de la tôle sur le carter est
assurée par des reliefs saillant de ce dernier, pour servir
d’appuis ou de butées aux bords de la tôle ; et que les
reliefs procurent une butée en direction axiale du carter
à un premier des bords de la tôle et un appui en direction
radiale du carter à un second des bords de la tôle.
[0008] L’invention repose donc principalement sur la
liaison au carter de l’extrémité du dispositif de soufflage,
c’est-à-dire la tôle à travers laquelle le gaz est soufflé,
qui est parallèle au carter et maintenue à une distance
constante et bien déterminée du carter, grâce aux deux
appuis de butée obtenues dans des directions perpen-
diculaires. Les conditions géométriques de soufflage res-
tent ainsi uniformes quelles que soient les évolutions de
fonctionnement de la machine et les déformations subies
par les différentes pièces, qui n’affectent pas cette jonc-
tion à peu près indéformable du carter et de l’extrémité
du dispositif de soufflage.
[0009] Les reliefs saillants sur le carter peuvent être
munis d’ouvertures d’évacuation.
[0010] Dans une variante préférée de réalisation, le
boîtier collecteur comprend des bords respectivement
parallèles aux bords de la tôle et posés sur eux ; cette
disposition, surtout si la tôle comprend un premier bord
essentiellement plan et un second bord essentiellement
perpendiculaire au premier bord, permet d’assemblerfa-
cilement le boîtier collecteur à la tôle.
[0011] Selon une disposition préférée, le raccord est
coudé et coulissant à travers une paroi du boîtier, une
paroi de la capacité ou les deux, ce qui permet de com-
penser des dilatations différentielles dans les directions
du mouvement coulissant, ou éventuellement toute di-
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rection.
[0012] Un autre aspect de l’invention est une turboma-
chine comprenant un tel dispositif de refroidissement, la
tôle pouvant alors avantageusement être située autour
d’une portion du carter qui est pourvue d’une nervure
circulaire. Le dispositif de refroidissement peut encore
comprendre une pluralité de tôles et de boîtiers collec-
teurs respectivement associés aux tôles, les tôles et boî-
tiers forment des anneaux se succédant autour du carter
en direction axiale du carter.
[0013] Les différents aspects, caractéristiques et
avantages de l’invention seront maintenant décrits en
détail en liaison aux figures suivantes, qui en représen-
tent un mode de réalisation préféré, donné à titre pure-
ment illustratif :

- la figure 1 est une vue d’ensemble du dispositif en
coupe longitudinale de la machine ;

- la figure 2 est en agrandissement d’une unité du
dispositif ;

- la figure 3 illustre la tôle foraminée ;
- la figure 4 illustre le carter ;
- la figure 5 illustre le boîtier collecteur ;
- et la figure 6 illustre l’écoulement de soufflage.

[0014] Une vue générale du dispositif et de son envi-
ronnement est donnée à la figure 1. Une turbine de tur-
bomachine comprend un carter 1 autour d’une direction
axiale X. Le carter 1 comprend une peau 2 de forme
conique régulièrement renforcée par des nervures 3 cir-
culaires et qui définissent donc des portions annulaires
plus rigides du carter 1. Un dispositif de refroidissement
comprend des anneaux 4 entourant le carter 1, s’ap-
puyant sur des bandes circulaires de la peau 2 et montés
de préférence devant les nervures 3. Les anneaux 4 sont
reliés à une capacité de gaz frais, ici un boîtier d’alimen-
tation d’air 5, qui s’étend à quelque distance d’eux, par
des raccords 6 ayant une forme coudée.
[0015] La figure 2 représente en détail un des anneaux
4 du dispositif. Il comprend une tôle 7 de forme annulaire
et conique, unitaire dans la direction axiale X (éventuel-
lement composée de secteurs angulaires assemblés en-
tre eux) posée sur la peau 2 en étant montée autour d’elle
et un boîtier collecteur 8 coiffant la tôle 7. La figure 3
montre que la tôle 7 comprend une partie principale 9,
foraminée (traversée de perçages multiples) et de deux
bords latéraux 10 et 11. La tôle 7 a la même conicité que
la portion de la peau 2 sur laquelle elle s’étend, de sorte
que la partie principale 9 est parallèle à la peau 2 et sé-
parée d’elle par une chambre de soufflage 12 d’une pro-
fondeur constante de quelques millimètres (par exemple
2 millimètres). Elle est supposée rester rigide pendant
l’assemblage et le fonctionnement, pour maintenir cette
profondeur invariable et uniforme sur toute l’étendue de
la chambre de soufflage 12. Un premier bord latéral 10
est essentiellement plan et s’étend perpendiculairement
à la direction axiale X, alors que le second bord latéral
11 (à un plus grand diamètre de la tôle 7) est essentiel-

lement cylindrique. La peau 2 (figure 4) est munie de
deux reliefs 13 et 14 rigides, annulaires et saillants en
forme de nervures, destinés à recevoir respectivement
les bords latéraux 10 et 11 pour établir des états d’appui
ou de butée. Le premier bord latéral 10 bute contre une
face latérale du relief 13 qui est plane et orientée dans
la direction axiale X, alors que le second bord latéral 11
s’appuie sur une face extérieure, cylindrique et de même
diamètre que lui et orientée en direction radiale R, de
l’autre relief 14. Ce dernier est muni de fentes d’évacua-
tion 15 régulièrement réparties sur sa circonférence pour
permettre l’évacuation de la chambre de soufflage 12.
Le boîtier collecteur 8 est également de forme annulaire
et comprend (figure 5) un premier bord latéral 16 plan
perpendiculaire à la direction axiale X et un second bord
latéral 17, opposé, dirigé dans cette direction axiale X et
cylindrique ou légèrement conique. Les bords latéraux
16 et 17 ont respectivement les mêmes directions que
les bords latéraux 10 et 11 de la tôle 7, et ils peuvent être
posés sur eux et fixés à eux par brasage, soudage ou
autrement. Les bords latéraux 10 et 11 de la tôle 7 sont
de même fixés aux reliefs 13 et 14 par brasage, soudage
ou autrement. Les appuis ou butées dans des directions
essentiellement perpendiculaires entre les bords 10 et
11 de la tôle 7 d’une part, les reliefs 13 et 14 ou les bords
16 et 17 du boîtier collecteur d’autre part, offrent un mon-
tage simple à établir et peu contraint mécaniquement.
Le boîtier collecteur 8 est par ailleurs formé d’une tôle
continue entre les bords latéraux 16 et 17, qui est bombée
vers l’extérieur en direction radiale R et s’ouvre seule-
ment du côté radial intérieur, à l’endroit où le boîtier col-
lecteur 8 coiffe la partie principale 9 de la tôle 7. Cette
dernière sépare donc la chambre de soufflage 12 d’une
chambre de distribution 18 située extérieurement radia-
lement à elle et délimitée par le boîtier collecteur 8.
[0016] La paroi du boîtier collecteur 8 est toutefois per-
cée à l’endroit du raccord 6. Celui-ci la traverse par une
branche 19 axiale et se raccorde au boîtier d’alimentation
5 en traversant sa paroi par une autre branche 20 oblique
et séparée de la précédente par un coude 21. Il est avan-
tageux que les extrémités des branches 19 et 20 pénè-
trent dans le boîtier collecteur 8 et le boîtier d’alimentation
5 par des jonctions qui permettent de coulisser à travers
leurs parois, afin d’accommoder le dispositif à des varia-
tions de positions, dues par exemple aux dilatations ther-
miques dans la machine, en particulier entre le carter 1
et le boîtier d’alimentation 5.
[0017] On a représenté un seul raccord 6 entre le boî-
tier d’alimentation 5 et chacun des anneaux 4. Plusieurs
raccords 6 pourraient être prévus pour chacun des an-
neaux 4, répartis autour de leur circonférence. Il serait
alors indiqué de compartimenter l’intérieur des boîtiers
collecteurs 8 par des cloisons, afin d’y assurer des écou-
lements égaux. Le boîtier d’alimentation 5, commun à
tous les raccords 6, est relié au compresseur de la ma-
chine, où éventuellement à une autre source d’air com-
primé, par une canalisation 22 qu’on a seulement ébau-
chée ici.
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[0018] En fonctionnement (figure 6), de l’air comprimé
soutiré des compresseurs arrive dans le boîtier d’alimen-
tation 5 par la canalisation 22, puis est distribué par les
raccords 6 dans les boîtiers collecteurs 8 et se répartit
en direction angulaire dans leurs chambres de distribu-
tion 18, puis franchit les tôles 7 par leurs perçages pour
entrer dans les chambres de soufflage et lécher la peau
2 à l’endroit des raidisseurs 3, avant d’être évacué à l’ex-
térieur par les fentes 15. La profondeur uniforme des
chambres de soufflage 12 garantit que les débits d’air
lèchent chaque portion de la peau 2 de façon invariable,
ce qui permet de prévoir les rétractions thermiques qu’on
impose avec une bonne précision. La valeur du débit
peut classiquement être réglée par une vanne placée par
exemple sur la canalisation 22.

Revendications

1. Dispositif de refroidissement d’un carter de révolu-
tion de turbomachine par un écoulement de gaz,
comprenant : une tôle (7) entourant une bande cir-
culaire du carter, ayant des bords (10, 11) fixés au
carter (1) et une partie principale (9) foraminée pa-
rallèle au carter (7), la tôle et le carter (1) délimitant
une chambre de soufflage de gaz (12) dotée d’ouver-
tures d’évacuation (15) ; un boîtier collecteur (8) en-
tourant la tôle, et délimitant avec la tôle (7) une cham-
bre de distribution (18) de gaz en coiffant la partie
principale de la tôle ; une capacité (5) d’alimentation
en gaz de refroidissement à distance du boîtier
collecteur ; et au moins un conduit de raccord (6)
reliant la capacité au boîtier, caractérisé en ce qu’il
comprend des reliefs (13, 14) saillant sur le carter
pour servir d’appuis aux bords (10, 11) de la tôle (7),
et les reliefs (13, 14) procurent une butée en direction
axiale (X) du carter à un premier des bords (10) de
la tôle et un appui en direction radiale (R) du carter
à un second des bords (11) de la tôle (7).

2. Dispositif selon la revendication précédente1, ca-
ractérisé en ce que les bords de la tôle sont essen-
tiellement perpendiculaires l’un à l’autre.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les bords (16, 17) du boîtier collecteur (8)
sont respectivement parallèles aux bords (10, 11)
de la tôle, posés sur eux et fixés à eux.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que l’un des reliefs (14) au moins est muni des
ouvertures d’évacuation (15).

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que le conduit de raccord
(6) est coudé et coulissant à travers soit une paroi
du boîtier collecteur, soit une paroi de la capacité,
soit lesdites deux parois.

6. Turbomachine, caractérisée en ce qu’elle com-
prend un dispositif selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes.

7. Turbomachine selon la revendication 6, caractéri-
sée en ce que la tôle est située autour d’une portion
du carter qui est pourvue d’une nervure circulaire.

8. Turbomachine selon la revendication 6 ou 7, carac-
térisée en ce que le dispositif de refroidissement
comprend une pluralité de tôles et de boîtiers collec-
teurs respectivement associés aux tôles, les tôles et
boîtiers formant des anneaux (4) se succédant
autour du carter en direction axiale du carter.
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